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03_DDCSPP_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale et de la Protection des Populations de l’Allier

03-2019-03-18-003

Extrait de l’arrêté N° 799/2019 du 18 mars 2019

DELIVRANT LE TITRE DE MAITRE

RESTAURATEUR
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Service Sécurité et Qualité Sanitaires de l’Alimentation 

 

Extrait de l’arrêté N° 799/2019 DELIVRANT LE TITRE DE MAITRE RESTAURATEUR 

 

Article 1 : Le titre de maître-restaurateur est délivré à Monsieur Jacky MORLON gérant et chef de cuisine de 
l’établissement de restauration LE GRENIER A SEL situé 10 rue Sainte-Anne – 03100 MONTLUCON, pour une 
durée de 4 ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier et la directrice départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 

 

        Moulins, le 18 mars 2019 

P/La préfète 
La Directrice Départementale 

de la Cohésion Sociale et 
de la Protection des Populations 

 
                                                                                   Anne COSTAZ 
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03_DSDEN_Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale

03-2019-03-19-001

ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND

implantations - retraits d'emplois rentrée 2019
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DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE L’ALLIER 

 

 

Extrait de l’arrêté n° 845 du 19 mars 2019 portant sur les implantations - retraits d’emplois dans les écoles 

du département de l’Allier 

 

 
 

Article unique :  
 

Sont autorisées dans les écoles du département de l’Allier, à compter de la rentrée scolaire 2019, les 
mesures suivantes :  

 

 

A – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS PREELEMENTAIRES 

 

 

1- Implantation d’emplois en préélémentaire 

 

Nom de l’école Nb d’emplois 
Lusigny   1 
Sévigné Lafaye – Vichy   1 
 

2- Retrait d’emplois en préélémentaire 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
Beaulon   1 
Bourbon l'Archambault   1 
Lyautey – Vichy   1 
F. Dolto - Saint-Pourçain-sur-Sioule   1 
 
 

B – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS ELEMENTAIRES 

 
 

1- Implantation d’emplois en élémentaire 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
E. Busseron – Commentry   1 
LDV – Moulins   1 

Pouzy-Mézangy   1 
Valigny   1 
Périgny   1 
Liandon – Cusset   2 
P. Bert – Vichy   1 
M. Dormoy - Bellerive-sur-Allier   1 
Magnet   1 
 
 

2- Implantation d’emplois UPE2A 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
J. Giraudoux - Cusset   0,5 
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3- Retrait d’emplois en élémentaire 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
A. France - Montluçon   1 
Néris-les-Bains   1 
Lusigny   1 
Trévol   1 
Chemilly   1 
Diou   1 
Rocles   1 
Noyant   1 
St Exupéry - Saint-Rémy-en-Rollat   1 
Y. Duteil - Le Mayet-de-Montagne   1 
Des sources – Hauterive   1 
 
 

4- Retrait d’emplois UPE2A 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
Liandon - Cusset   0,5 
 
 

5- Retrait d’emplois dispositif « plus de maître que de classe » 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
E. Busseron - Commentry   0.67 
L. Aubrac – Cusset   1 
Les Aures - Saint-Germain-des-Fossés   0.5 
CLP - Saint-Germain-des-Fossés   1 
 

 

C – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS SPECIALISES ET RESEAUX D’AIDE 

 
 

1- Implantation d’emplois spécialisés 
 
RASED 

Nom de l’école Nb d’emplois 
EE E. Zola - Montluçon   1 PSY 
EE Noyant d'Allier   1 PSY 
 
 
 

D – DIVERS 

 
 

1- Implantation de décharges de direction 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
E. Busseron - Commentry   0.5 
Liandon – Cusset   1 
P. Bert – Vichy   0.33 
EM Sévigné Lafaye – Vichy   0.25 
 
 

2- Créations de postes divers 
 
Poste dédié aux allégements de service RQTH  0.5 
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3- Retrait de décharges de direction 
 

Nom de l’école Nb d’emplois 
E. Busseron - Commentry   0.33 
Liandon – Cusset   0.5 
P. Bert – Vichy   0.25 
Bourbon l'Archambault   0,25 
Diou   0.25 
Lyautey – Vichy   0.25 
F. Dolto - Saint-Pourçain-sur-Sioule   0.25 
 
 

 

E – FUSION D’ECOLES 

 

Nom de l’école  

 

 

Ecole maternelle Chateaudun - Vichy - 3 classes Ecole maternelle Sévigné LAFAYE -  Vichy : 
 
Ecole maternelle Sévigné – Vichy      4 classes 
(Ouverture après travaux) 
 

 

 

 

 

 Moulins le, 19 mars 2019 
 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des 
Services de l'Education Nationale 

 
 

SIGNE 
 
 

Olivier VANDARD 
 
 

En vertu de l’article R-421-1 du code de justice administrative, le délai courant est de deux  mois à compter 

de la date de notification ou de publication de la présente décision pour intenter un recours contentieux auprès 

du tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
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arrêté n°  910/2019 portant habilitation dans le domaine

funéraire
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PREFETE DE L’ALLIER

PREFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation générale
et de l’appui à la délivrance des titres

Extrait de l’arrêté n°  910/2019 portant habilitation dans le domaine funéraire

A R R E T E

Article 1er : La SA OGF, sous l’enseigne « Pompes Funèbres COLOMBAT », dont l’établissement
secondaire est  sis :  3,  avenue de la Boulaire au Mayet  de Montagne (03250), est  habilitée pour
exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

– Transport de corps avant et après mise en bière
– Organisation des obsèques
– Soins de conservation
– Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que les
urnes cinéraires
– Gestion et utilisation des chambres funéraires
– Fourniture des corbillards et des voitures de deuil
– Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 19-03-0108.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à une durée d’un an à compter de la date du
présent arrêté.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Allier est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

                           Moulins, le 25 mars 2019

Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-03-19-002

Arrêté n° 19-00376 du 19 mars 2019 portant modification

de le composition de la Commission Locale de l'Eau du

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de l'Allier

Aval
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-03-08-001

Extrait AP 679/2019 du 8mars2019 portant nomination des

membres des commissions de contrôle de l'Allier
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-03-14-001

extrait de l'arrêté interpréfectoral n° 735/2019 relatif à

l'adjonction de la compétence "gestion des eaux pluviales

urbaines" à la communauté d'agglomération Moulins

Communauté.
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Extrait de l’arrêté interpréfectoral n° 735 / 2019 relatif à l’adjonction de la compétence « gestion des eaux
pluviales urbaines » à la communauté d’agglomération Moulins Communauté, cosigné par Mme la Préfète de

la Nièvre le 4 mars 2019 et Mme la Préfète de l’Allier le 14 mars 2019

• ARTICLE  1er     :   Conformément  aux  statuts  annexés  au  présent  arrêté,  la  communauté
d’agglomération Moulins Communauté est dotée, au titre des compétences supplémentaires de la
compétence suivante :

« gestion des eaux pluviales urbaines »

• ARTICLE 2     :   un exemplaire des délibérations du conseil communautaire de Moulins Communauté
et des conseils municipaux des communes membres demeurera annexé au présent arrêté.

• ARTICLE 3     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  l’Allier,  le  Secrétaire  Général  de  la
préfecture de la Nièvre, le Directeur départemental des finances publiques de l’Allier, le Directeur
départemental des finances publiques de la Nièvre, les Directeurs départementaux des territoires de
l’Allier et de la Nièvre, les Directeurs départementaux de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Allier et de la Nièvre, le Président de la communauté d’agglomération Moulins
Communauté et les Maires des communes intéressées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de
l’Allier et de la Nièvre.

 Fait à Nevers, le 4 mars 2019     Fait à Moulins, le 14 mars 2019

La Préfète La Préfète
Pour la Préfète et par délégation,                                 Pour la Préfète et par délégation,

               Le Secrétaire Général                                            La Secrétaire Générale
                      

signé : Stéphane COSTAGLIOLI            signé : Hélène DEMOLOMBE-TOBIE
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2019-03-21-001

Extrait de l'arrêté n°879 du 21 mars 2019 portant transfert

à Montluçon Communauté de la compétence Politique

événementielle en matière de sports et de culture
Transfert à Montluçon Communauté de la compétence "Politique événementielle en matière de

sports et de culture"
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Extrait  de  l'arrêté  préfectoral  n°  879  du  21  mars  2019 portant  transfert  à  Montluçon
Communauté  de  la  compétence  « Politique  événementielle  en  matière  de  sports  et  de
culture ».

 ARRETE

Article 1 : la compétence « politique événementielle en matière de sports et de culture » est
transférée à Montluçon Communauté.

Montluçon, 21 mars 2019

          Pour la préfète, 
         et par délégation
La sous-préfète de Montluçon

Marie-Thérèse DELAUNAY
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03_Préf_Préfecture de l'Allier

03-2018-12-04-002

EXTRAIT RAA CC EABL3

Modification des statuts de la communauté de communes Entr'Allier Besbre et Loire
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Sous-préfecture de Vichy
Pôle accompagnement des projets de territoire

Extrait de l’arrêté autorisant les nouveaux statuts de la communauté de communes Entr’Allier
Besbre et Loire.

Article 1er :  La communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire est dotée des statuts adoptés
par délibération du conseil communautaire du 25 juin 2018 et annexés au présent arrêté.

Article 2 : Un exemplaire des délibérations du conseil communautaire Entr’Allier Besbre et Loire et
des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes Entr’Allier Besbre
et Loire demeurera annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le président de la communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, les maires des
communes  membres  de  la  communauté  de  communes  Entr’Allier  Besbre  et  Loire,  le  Directeur
Départemental des Territoires, la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations et le Directeur Départemental des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Allier.

Vichy, le 4 décembre 2018
Le Sous-Préfet,

Signé

Sylvaine ASTIC
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Extrait de l’arrêté n° 335/2019 du 12 février 2019
fixant la composition du comité de lutte contre la fraude du département de l’Allier

Article 1  er      :    Siègent au sein du comité départemental de lutte contre la fraude de l’Allier, outre le
préfet de l’Allier et le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Moulins,
coprésidents :
- le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Montluçon ou son représentant ;

- le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Cusset ou son représentant ;

- le secrétaire général de la préfecture de l’Allier ou son représentant ;

- le directeur de cabinet de la préfète de l’Allier ou son représentant ;

- le sous-préfet de Montluçon ou son représentant ;

- le sous-préfet de Vichy ou son représentant ;

- le directeur régional des douanes ou son représentant ;

- le directeur du service régional de la police judiciaire de Clermont-Ferrand ou son représentant  ;

- le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant ;

- le commandant du groupement de gendarmerie de l’Allier ou son représentant :

- le directeur départemental de la police aux frontières du Puy-de-Dôme ou son représentant ;

- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant ;

- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Allier ou
son représentant ;
- le directeur de l’unité départementale  de l’Allier  de la direction régionale  des entreprises,  de la
concurrence, de la consommation du travail et de l’emploi ou son représentant ;
-  le  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy  de  Dôme  de  la  direction  régionale  de
l’équipement, de l’aménagement et du logement ou son représentant ;
- le directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne ou son représentant  ;
- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Allier ou son représentant  ;
- le directeur de la caisse d’allocations familiales ou son représentant ;
- le directeur de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales
de l’Allier ou son représentant ;
- le directeur de la caisse régionale du régime social des indépendants ;
- le directeur de la mutualité sociale agricole Auvergne ou son représentant ;
- le directeur de la caisse des congés payés du bâtiment ou son représentant ;
- un responsable coordonnateur désigné par la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs
salariés ;
- le directeur régional de Pôle emploi ou son représentant ;
- le référent fraude de la préfecture de l’Allier ;
- le président du conseil départemental de l’Allier ou son représentant.

Article 2      : L’arrêté  préfectoral  n°858 du 16 mars 2016 fixant  la composition du comité de lutte
contre la fraude du département de l’Allier est abrogé.

Article 3  : Le directeur de cabinet de la préfète de l’Allier est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète

SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

Extrait de l’arrêté n° 847/2019 du 20 mars 2019
portant levée du secret professionnel pour certains agents des services préfectoraux

Article  1  er     :   Les  agents  des  services  préfectoraux,  dont  les  noms  suivent,  sont  habilités  à
communiquer et à transmettre aux organismes chargés de la lutte contre la fraude, les renseignements
et documents utiles à l’accomplissement de leur mission :

Bureau des élections, de la réglementation générale et de l’appui à la délivrance des titres :

- Stéphanie COSSE (chef de bureau)
- Séraphin ASENSIO (adjoint au chef de bureau)
- Monique RENARD (chargée des contrôles immatriculation des véhicules)
- Michèle GUYOT (permis de conduire)
- Sandrine FATAH (permis de conduire)
- Marie-Thérèse VANTROEYEN (passeports cartes nationales d’identité)
- Marie-Ange DESACHY (contrôle des auto-écoles)

Bureau des étrangers :

- Claire ESPIE (chef de bureau)
- Céline RONZEL (adjointe au chef de bureau)
- Isabelle GUERRIER

Référente fraude : Florence SARRASSAT

Sous-préfecture de Montluçon :

- Pierre GENESTE (secrétaire général)
- Véronique LAFAYE
- Vincent BALTUS

Sous-préfecture de Vichy :

- Bertrand FEURSTEIN  (secrétaire général)

Article 2      : L’arrêté préfectoral n°2538/2015 du 5 octobre 2015 est abrogé.

Article 3  : Le directeur de cabinet de la préfète de l’Allier est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 Pour la préfète et par délégation
                                     le sous-préfet directeur de cabinet

                                               SIGNÉ

                        Michael MATHAUX
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03_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction
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03-2019-03-11-002

DECL BAILLON Alain
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 828036277 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 

l'Allier le 8 mars 2019 par Monsieur Alain BAILLON en qualité de gérant, pour l'organisme BAILLON Alain dont 

l'établissement principal est situé 15, L'Ardillier à SAINT MARTIN-DES-LAIS (03230) et enregistré sous le N° SAP 

828036277 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.  

 

         Fait à Moulins, le 11 mars 2019 

Pour la Préfète,   

Par subdélégation du Direccte,   

La Responsable de l'Unité Départementale de l'Allier,  

  

signé 

Véronique CARRÉ 
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03-2019-03-25-001

DECL David Thommeret
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 848004412 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 

l'Allier le 20 mars 2019 par Monsieur David THOMMERET en qualité de gérant, pour l'organisme THOMMERET David 

(nom commercial : David Multiservices) dont l'établissement principal est situé 35, rue de la République à HURIEL (03380) 

et enregistré sous le N° SAP 848004412 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

 

Fait à Moulins, le 25 mars 2019 

Pour la Préfète,   

Par subdélégation du Direccte,   

La Responsable de l'Unité Départementale de 

l'Allier,  

  

 signé 

Véronique CARRÉ 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 847855129 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 

l'Allier le 13 mars 2019 par Madame Maud PERRIN GEOFFROY en qualité de gérante, pour l'organisme PERRIN 

GEOFFROY Maud (nom commercial : MAUD ET BRICOLAGE) dont l'établissement principal est situé Lieudit Bois 

Jaubin à SAINT BONNET-DE-TRONCAIS (03360) et enregistré sous le N° SAP 847855129 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

 

Fait à Moulins, le 13 mars 2019 

Pour la Préfète,   

Par subdélégation du Direccte,   

La Responsable de l'Unité Départementale de 

l'Allier,  

  

 signé 

Véronique CARRÉ 
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DECL RODIER Sylvie
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 448358242 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité départementale de 

l'Allier le 11 mars 2019 par Madame Sylvie RODIER en qualité de gérante, pour l'organisme RODIER Sylvie (nom 

commercial : RS Service Ménage) dont l'établissement principal est situé 10, Chemin de Versailles à GANNAT (03800) et 

enregistré sous le N° SAP 448358242 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

 

Fait à Moulins, le 13 mars 2019 

Pour la Préfète,   

Par subdélégation du Direccte,   

La Responsable de l'Unité Départementale 

de l'Allier,  

signé 

Véronique CARRÉ 
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MODIF decl CCAS ST POURCAIN SUR SIOULE
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale de l'Allier 

Extrait du récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de Services à la Personne enregistré sous le N° SAP 

260302716 

 

Une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 

départementale de l'Allier par Monsieur Emmanuel FERRAND en qualité de Président, pour l'organisme CCAS de 

SAINT POURÇAIN-SUR-SIOULE dont l'établissement principal est situé 11, place Maréchal Foch à SAINT 

POURÇAIN-SUR-SIOULE (03500) et enregistré sous le N° SAP 260302716 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Assistance administrative à domicile  

•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 

promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante  

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux)  

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du Conseil départemental (mode prestataire) :  
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) - (03) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (03) 

•  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques - 

(03) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, actes de la vie courante) - (03) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du 

travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article R.7232-20 du 

code du travail. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 

autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 

renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du 

travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier. 

 

         Fait à Moulins, le 13 mars 2019 

Pour la Préfète,   

Par subdélégation du Direccte,   

La Responsable de l'Unité Départementale 

de l'Allier,  

signé 

Véronique CARRÉ 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0019 en date du 27 Décembre 2018 

Portant désignation du Centre de vaccination antiamarile du Centre Hospitalier de Moulins-

Yzeure 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La désignation du Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure – 10 avenue du Général de 

Gaulle – 03006 Moulins comme centre de vaccination antiamarile est renouvelée. 

 

Article 2 : 

La désignation est prononcée pour une durée de 5 ans à compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article 3 :  

Le centre de vaccination antiamarile du Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure fournit 

annuellement à l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes un rapport d’activité et de 

performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin 

– 69433 LYON cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication. 

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

la Directrice Départementale de l'Allier sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture de l'Allier. 

 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0018 en date du 20 Février 2019 

Portant habilitation du Centre hospitalier de Moulins-Yzeure pour les activités de 

vaccinations et de lutte contre la tuberculose. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

 

L’habilitation du Centre Hospitalier de Moulins-Yzeure – 10, avenue du Général de Gaulle – 

03000 Moulins, pour la réalisation des actions de vaccinations et de lutte contre la tuberculose 

est renouvelée. 

 

 

Article 2 : 

 

Le Centre de vaccination et le Centre de Lutte anti Tuberculeux du Centre Hospitalier de 

Moulins-Yzeure sont habilités pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2019.  

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le 

code de la santé publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

 

Article 3 :  

 

Le Centre de vaccination et le Centre de Lutte anti Tuberculeux fournissent annuellement à 

l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance 

conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin 

– 69433 LYON cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 
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Article 5 : 

 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne- Rhône-Alpes 

et la Directrice Départementale de la délégation de l'Allier sont chargées de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l'Allier.  

 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0020 en date du 20 Février 2019 

Portant habilitation du Centre hospitalier de Vichy pour les activités de lutte contre la 

tuberculose. 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

L’habilitation du Centre hospitalier de Vichy - Boulevard Denière - 03200 Vichy pour la 

réalisation des actions de lutte contre la tuberculose est renouvelée. 

 

 

Article 2 : 

 

Le Centre de lutte anti tuberculeux (CLAT) du Centre Hospitalier de Vichy est habilité pour 

une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2019.  

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le 

code de la santé publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

 

Article 3 :  

 

Le Centre de lutte anti tuberculeux (CLAT) du centre hospitalier de Vichy fournit 

annuellement à l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes un rapport d’activité et de 

performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin 

– 69433 LYON cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 
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Article 5 : 

 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes-Auvergne et 

la Directrice Départementale de la délégation de l'Allier sont chargées de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l'Allier. 

 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0021 en date du 20 Février 2019 

Portant habilitation du Centre hospitalier de Montluçon pour les activités de lutte contre la 

tuberculose. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

L’habilitation du Centre hospitalier de Montluçon – 18 avenue du 8 Mai 1945- 03100 

Montluçon, pour la réalisation des actions de lutte contre la tuberculose est renouvelée. 

 

 

Article 2 : 

 

Le Centre de lutte anti tuberculeux (CLAT) du Centre Hospitalier de Montluçon  est habilité 

pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2019.  

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le 

code de la santé publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

 

Article 3 :  

 

Le Centre de lutte anti tuberculeux (CLAT) du centre hospitalier de Montluçon fournit 

annuellement à l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes un rapport d’activité et de 

performance conformément au modèle fixé par arrêté. 

 

 

Article 4 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin 

– 69433 LYON cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 
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Article 5 : 

 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

la Directrice Départementale de la délégation de l'Allier sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l'Allier. 

 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté n°2018-02-0022 en date du 20 Février 2019 

Portant prolongation de l’habilitation du Centre Communal d'Action Sociale de Vichy pour 

les activités de vaccinations jusqu’au 31 décembre 2018 puis renouvellement de l’habilitation 

à compter du 1
er

 janvier 2019 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

 

L'article 1 de l'arrêté n°2015-70 du 24 mars 2015 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« l'habilitation du centre communal d'action sociale de Vichy pour la réalisation des 

vaccinations est prolongée jusqu'au 31 décembre 2018. » Les autres dispositions de l'arrêté 

n°2015-70 demeurent inchangées. 

 

Article 2 :  

 

L’habilitation du Centre Communal d'Action sociale de Vichy (CCAS) – 21 rue d'Alsace – 

03200 Vichy, pour la réalisation des actions de vaccinations est renouvelée. 

 

Article 3 : 

 

Le centre de vaccination du CCAS de Vichy  est habilité pour une durée de trois ans à 

compter du             1
er

 janvier 2019.  

Si les modalités de fonctionnement ne sont pas conformes aux dispositions prévues par le 

code de la santé publique, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 

 

Article 4 :  

 

Le centre de vaccination du CCAS de Vichy  fournit annuellement à l’Agence Régionale de 

Santé de Rhône-Alpes un rapport d’activité et de performance conformément au modèle fixé 

par arrêté. 

 

 

Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente, 

soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin 

– 69433 LYON cedex, dans un délai de deux mois suivant sa publication.  

 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 
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Article 6 : 

 

La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

la Directrice Départementale de la délégation de l'Allier sont chargées de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Rhône-Alpes-Auvergne et de la préfecture du département de l'Allier. 

 

 

Le Directeur Général 

De l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signé 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

  
 1 / 11 

Extrait de la décision N°2019-23-0009 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

. 

DECIDE 

Article 1 
 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 
fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 
du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 
résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 
qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 
l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 
des familles 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 
et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 
commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 
règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 
eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 
concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 
(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 
correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 
réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 
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- Les agréments des entreprises de transport  sanitaire terrestre et aérien, les autorisations  de 
mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 
tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

 
 

Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jean-Michel CARRET, 

 Muriel DEHER, 

 Amandine DI NATALE, 

 Marion FAURE, 

 Alain FRANCOIS, 

 Sylvie EYMARD, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Catherine MENTIGNY, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Dimitri ROUSSON, 

 Karim TARARBIT, 

 Christelle VIVIER. 
 

Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, responsable de l’offre 
autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de Monsieur Alain BUCH, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Dorothée CHARTIER, 

 Muriel DEHER, 

 Katia DUFOUR, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Cécile MARIE, 

 Isabelle PIONNIER-LELEU, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Isabelle VALMORT, 

 Elisabeth WALRAWENS. 
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Alexis BARATHON, 

 Didier BELIN, 

 Martine BLANCHIN, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Christophe DUCHEN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Nicolas HUGO, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Chloé PALAYRET CARILLION, 

 Anne-Laure POREZ, 

 Nathalie RAGOZIN,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Anne THEVENET. 
 
Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Christelle CONORT, 

 Muriel DEHER, 

 Corinne GEBELIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Cécile MARIE, 

 Isabelle MONTUSSAC, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Martine BLANCHIN, 

 Christian BRUN, 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Solène CHOPLIN, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Laëtitia MOREL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Karim TARARBIT, 

 Magali TOURNIER, 

 Brigitte VITRY. 
Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Nathalie ANGOT, 

 Tristan BERGLEZ, 

 Martine BLANCHIN, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Sonia GRAVIER, 

 Anne-Barbara JULIAN, 
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 Michèle LEFEVRE, 

 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Cécile MARIE, 

 Daniel MARTINS, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Alice SARRADET, 

 Karim TARARBIT, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Naima BENABDALLAH, 

 Martine BLANCHIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Magaly CROS, 

 Christine DAUBIE, 

 Muriel DEHER, 

 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Florence FIDEL, 

 Saïda GAOUA, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Damien LOUBIAT, 

 Cécile MARIE, 

 Margaut PETIGNIER, 

 Myriam PIONIN, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Séverine ROCHE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, responsable Autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de Monsieur Jean-François RAVEL, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Christophe AUBRY, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Valérie GUIGON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Jean-Marie ANDRE, 

 Gilles BIDET, 

 Martine BLANCHIN, 

 Bertrand COUDERT, 

 Muriel DEHER, 

 Anne DESSERTENNE-POISSON, 

 Sylvie ESCARD, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Marie-Laure PORTRAT, 

 Christiane MARCOMBE, 

 Béatrice PATUREAU MIRAND, 
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 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Laurence SURREL, 

 Karim TARARBIT. 
 
 
 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Murielle BROSSE, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Karyn LECONTE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Cécile MARIE, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

 Marielle SCHMITT, 

 Karim TARARBIT. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 
supports territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Martine BLANCHIN, 

 Cécile BADIN, 

 Albane BEAUPOIL, 

 Blandine BINACHON, 

 Anne-Laure BORIE, 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-14-002 - ARS-ARA Decision 2019-23-0009 du 14 mars 2019 DD Allier 87



8 / 10 

  

 Sylviane BOUCLIER, 

 Juliette CLIER, 

 Magali COGNET, 

 Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

 Muriel DEHER, 

 Isabelle de TURENNE, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Lila MOLINER, 

 Sarah MONNET, 

 Julien NEASTA, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Marie-Claire TRAMONI. 
 
 
 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur par intérim de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, 
aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Martine BLANCHIN, 

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Blandine BINACHON, 

 Florence CHEMIN, 

 Magali COGNET, 

 Florence CULOMA, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Grégory DOLE,  

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Cécile MARIE, 

 Romain MOTTE,  

 Nathalie RAGOZIN,  

 Dominique REIGNIER,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Grégory ROULIN, 

 Véronique SALFATI,  

 Karim TARARBIT, 

 Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 
des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 
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- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien 
être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 1500 € hors taxes ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2019-23-0002 du 31 janvier 2019. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  
 
 

 
  
 
        Fait à Lyon, le  1 4  MARS  2019 

 
Signé Docteur Jean-Yves GRALL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 3635/2018 en date du 27 décembre 2018  

portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 
des eaux minérales de Vichy situés 1 bis boulevard du Bicentenaire à Cusset 

 
 A R R E T E 

ARTICLE 1 er :  
 
La SCI P2A est autorisée à effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 
des eaux minérales de Vichy dans les conditions définies ci-après. 
 
La parcelle d’implantation des travaux souterrains est référencée au n°503 (lot n°24) de la 
section AC de la commune de Cusset. 
 
ARTICLE 2  :  
 
Les travaux souterrains concernent la réalisation de fondations profondes, à savoir 28 pieux 
bétons à la tarière creuse.  

 
ARTICLE 3  :  
 
La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les 
prescriptions suivantes : 

� Respect de la profondeur maximale de 12 mètres ; 
� Mesures tous les mètres de conductivité et de température de l'eau rencontrée 

lors des opérations de forage ; 
� En cas de dépassement des seuils de 2000 µS/cm de la conductivité et/ou de 

22°C de la température :  
- Arrêt des travaux de sondages ; 
- Mise en place d'un obturateur ; 
- Rebouchage immédiat du ou des sondages concernés par injection de 

coulis à prise rapide ;  
- Information de l’ARS, délégation de l’Allier. 

 
Les règles d’hygiène suivantes seront respectées : 

� foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 
� nettoyage du chantier en fin de travaux. 

 
ARTICLE 4 :   
 
Une copie du présent arrêté est fournie aux entreprises désignées pour la réalisation des 
travaux. 
Elles devront s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux 
au moins une semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le 
respect des prescriptions du présent arrêté.  
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ARTICLE 6  :  
 
Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-
après,  sont applicables : 
 

Article L1322-5 
Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et 
entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration 
préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par 
le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer 
ou de diminuer la source. 
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, 
sauf recours au juge administratif. 
 

ARTICLE 7  :  
 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé est chargé de la notification 
du présent arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de 
protection des eaux minérales naturelles de Vichy : 
 
- Monsieur le Président Directeur Général - Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 
03201 VICHY ; 
-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 
03270 SAINT-YORRE. 
 
ARTICLE 8 :   
 
Un éventuel recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans 
un délai de deux mois à partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 
court à compter de la publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Allier. Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) 
peut être également saisi(e) par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site Internet www.telecours.fr. 
 
ARTICLE 9 :   
 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy, Monsieur le 
Maire de Cusset, et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
La secrétaire générale par intérim, 
La sous-préfète de Montluçon, 

Signé 

Marie-Thérèse DELAUNAY 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 372 bis/2019 en date du 15 février 2019  

portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 
des eaux minérales de Vichy situés Rue des Lilas et au Rond-Point Sud (intersection des 

routes D906 et D906E) à Saint-Yorre 
 
 A R R E T E 

ARTICLE 1 er :  
 
La société RENOVA FRANCE est autorisée à effectuer des travaux souterrains dans le 
périmètre de protection des eaux minérales de Vichy dans les conditions définies ci-après. 
 
Les parcelles d’implantation des travaux souterrains sont référencées aux AY135 et BA46 sur 
la commune de Saint-Yorre. 
 
 
ARTICLE 2  :  
 
Les travaux souterrains concernent la réalisation de deux études géotechniques ; elles 
consistent en : 
 

- des forages avec pressiomètre réalisé à la tarière mécanique 
- des sondages au pénétromètre dynamique. 

 
ARTICLE 3  :  
 
La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les 
prescriptions suivantes : 

� Vérification du matériel avant la mise en place ; 
� Mises en place de dispositifs de rétention sous les matériels susceptibles de 

provoquer des écoulements d'hydrocarbures ; 
� Arrêt de foration à 7,5 m ou avant si les marnes sont atteintes ; 
� Rebouchage par injection de béton dès la fin des essais ; 
� Stock de carburant n'excède pas le volume nécessaire à une journée de travail ; 
� Déroulement du chantier sur des jours ouvrés continus.  

 
Les règles d’hygiène suivantes seront respectées : 

� foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 
� nettoyage du chantier en fin de travaux. 
 

 
ARTICLE 4 :   
 
Une copie du présent arrêté est fournie aux entreprises désignées pour la réalisation des 
travaux. 
Elles devront s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux 
au moins une semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le 
respect des prescriptions du présent arrêté.  
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ARTICLE 6  :  
 
Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-
après,  sont applicables : 
 

Article L1322-5 
Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et 
entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration 
préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par 
le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat constaté est d'altérer 
ou de diminuer la source. 
Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 
L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, 
sauf recours au juge administratif. 
 
 

ARTICLE 7  :  
 
Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé est chargé de la notification 
du présent arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de 
protection des eaux minérales naturelles de Vichy : 
 
- Monsieur le Président Directeur Général - Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 
03201 VICHY ; 
-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 
03270 SAINT-YORRE. 
 
 
ARTICLE 8 :   
 
Un éventuel recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans 
un délai de deux mois à partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 
court à compter de la publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Allier. Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) 
peut être également saisi(e) par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site Internet www.telecours.fr. 
 
 
ARTICLE 9 :   
 
La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Allier, la Sous-Préfète de Vichy, Monsieur le 
Maire de Saint-Yorre, et le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

La secrétaire générale, 

Signé 

Hélène DEMOLOMBE-TOBIE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 
Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait de l’arrêté n° 2019-17-0072 en date du 25 février 2019 portant modification de l'autorisation 

de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS SYNLAB Auvergne 
 

ARRETE 
 

Article 1er : A compter du 1er mars 2019, le laboratoire de biologie médicale multisites exploité par la SELAS 
"SYNLAB Auvergne", dont le siège social est situé 34, Cours Tracy à CUSSET - 03300, immatriculé sous le N° 
FINESS EJ 03 000 649 8, est autorisé à fonctionner sur les 8 sites suivants : 
 
Zone "Clermont-Ferrand et Saint-Etienne" 

1. LBM "SYNLAB Auvergne" Bellerive de Gaulle : 8, avenue du Général de Gaulle - 03700 BELLERIVE-SUR-
ALLIER - FINESS ET 03 000 658 9 

Ouvert au public - Pré - Ana (analyses de sang urgentes) - Post analytique 
2. LBM "SYNLAB Auvergne" Bellerive Paix : 4, place de la Paix - 03700 BELLERIVE-SUR-ALLIER - FINESS 

ET 03 000 808 0 
Ouvert au public - Pré - Post analytique 
3. LBM "SYNLAB Auvergne" Cusset : 34, Cours Tracy - 03300 CUSSET - FINESS ET 03 000 654 8 
Ouvert au public - Pré - Post analytique 
4. LBM "SYNLAB Auvergne" Vichy : 18, rue Jean Jaurès - 03200 VICHY - FINESS ET 03 000 663 9 
Ouvert au public - Pré - Post analytique 
5. LBM "SYNLAB Auvergne" Beaumont : 3, place de Verdun - 63110 BEAUMONT -  
FINESS ET 63 001 154 2 
Ouvert au public - Pré - Ana (analyses de sang urgentes) - Post analytique 
6. LBM "SYNLAB Auvergne" Chamalieres : 91, avenue de Royat - 63400 CHAMALIERES -  
FINESS ET 63 001 266 4 
Ouvert au public - Pré - Ana (analyses de sang urgentes) - Post analytique 
7. LBM "SYNLAB Auvergne" Clermont-Ferrand" : 12, rue Debay Facy - 63100 CLERMONT-FERRAND  
FINESS ET 63 001 155 9 
Ouvert au public - Pré - Post analytique 
8. LBM "SYNLAB Auvergne" Cournon" : 14, avenue de la liberté - 63800 COURNON D'AUVERGNE  
FINESS ET 63 001 149 2 
Ouvert au public - Pré - Ana (Sang) - Post analytique 

 
Article 2 : Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du LBM multisites 
exploité par la SELAS "SYNLAB Auvergne" devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes conformément aux textes en vigueur. 
 
Article 3 : L'arrêté n° 2018-17-0175 du 6 décembre 2018 portant modification d’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS SYNLAB Auvergne est abrogé.  
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 

 
Article 5 : Le Directeur de l'Offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et la 
directrice de la délégation départementale de l'Allier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et des 
départements de l'Allier et du Puy-de-Dôme. 
 

La responsable du Pôle pharmacie-biologie 
 

  Catherine PERROT 
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PRÉFET DE L’ALLIER

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE 
DES ROUTES CENTRE-EST

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

* * * * *

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du  06  mars  2014  du  ministre  de  l’Écologie,  du  Développement  Durable  et  de  l’Energie  portant
nomination de Mme Véronique MAYOUSSE en qualité de Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n°35/2018 de Madame la Préfète du département de l’Allier en date du 02 janvier 2018
portant délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice Interdépartementale des Routes Centre-
Est,  en  matière  de  gestion  du  domaine  public  routier  et  de  circulation  routière  et  lui  permettant  de  donner
délégation pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation aux agents
placés sous son autorité ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation permanente de signature est donnée à :

 Mme Marion BAZAILLE-MANCHES, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts,  directrice
adjointe,

 M. Lionel VUITTENEZ,  ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur adjoint,

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions les décisions suivantes :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE   PUBLIC ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

A1 - Délivrance des permissions de voirie, accords d'occupation,
des autorisations et conventions d'occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants

Circ. N° 80 du 24/12/66

A2  -  Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations  diverses,
branchements et conduites de distribution, d'eau et d'assainissement, de
gaz et d'électricité, de lignes de télécommunication, de réseaux à haut-
débit et autres.

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants

1
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A3  -  Autorisation  et  renouvellement  d'implantation  de  distributeurs  de
carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du 06/11/69

A4 -  Convention de concession des aires de service

A5 - Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt ou de
traversée des  routes  nationales  non concédées  par  des  voies  ferrées
industrielles.

Loi 93-122 du 29/01/1993 : article 38

Circ. N° 50 du 09/10/68

A6 - Délivrance des alignements individuels et des permis de stationnement,
sauf  en  cas  de  désaccord  avec  le  maire  de  la  commune  concernée
lorsque la demande intéresse une agglomération ou un autre service
public

Circ. N° 69-113 du 06/11/69
Code de la voirie routière : art. L112-
1 et suivants ; art. L113-1 et suivants

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4

A7 - Agrément des conditions d'accès au réseau routier national Code de la voirie routière : art. L123-8

B/ EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER   NATIONAL NON CONCEDE

B1 -  Arrêtés réglementant la circulation sur routes nationales et autoroutes
non  concédées  hors  agglomération,  à  l'occasion  de  travaux   non
couverts par  les arrêtés permanents.

Code de la route : art.R 411-8 et R 
411-18
Code général des collectivités
territoriales
Arrêté du 24/11/67

B2 -  Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route : 
art. R 422-4

B3 - Établissement des barrières de dégel et réglementation de la circulation
pendant la fermeture

Code de la route : 
art. R 411-20

B4-  Autorisation  de  circulation  pour  les  véhicules  de  la  direction
interdépartementale des Routes Centre Est équipés de pneumatiques à
crampon ou extension des périodes d'autorisation 

Code de la route : 
art. 314-3 

B5 -  Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à pied, à
bicyclette ou cyclomoteur du personnel d'administration, de services ou
d'entreprises dont la présence est nécessaire sur le réseau autoroutier et
sur les routes express, non concédés

Code de la route : 
art. R 432-7

C/ AFFAIRES GENERALES

C1 - Remise à l'administration des domaines de terrains devenus inutiles
au service

Code  général  de  la  propriété  des
personnes  publiques :  art  R3211-1  et
L3211-1

C2 - Approbation d'opérations domaniales Arrêté  du  04/08/1948,  modifié  par
arrêté du 23/12/1970

C3 –  Représentation devant les tribunaux administratifs.  Mémoires en
défense  de  l’État,  présentations  d’observations  orales  ou  écrites
devant  les  juridictions  administratives  de  première  instance.
Signatures des protocoles de règlements amiables dans le cadre des
recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et
marchés publics placés sous la responsabilité de la DIRCE.

Code  de  justice  administrative :  art
R431-10

C4  –  Coordination  et  représentation  de  l’État  dans  les  procédures
d’expertises judiciaires sur les parties du réseau routier national de
leur ressort

Circ. Premier Ministre du 06/04/2011
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ARTICLE  2 :  La  même  subdélégation  sera  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou
territoriales, par les fonctionnaires dont les noms suivent, et par leurs intérimaires désignés : 

Chefs de services et chefs de SREX :

 Mme Anne-Marie DEFRANCE, ingénieure en chef des travaux publics de l'État, secrétaire
générale

 Mme Jeannie CREISMEAS, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du
pôle entretien routier, intérimaire du chef de service patrimoine et entretien 

 M.  Gilbert  NICOLLE,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  chef  du
service exploitation et sécurité

 M. Olivier ASTORGUE, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, chef du 
service régional d’exploitation de Moulins

Chefs d'unités et de districts :

 M. Gilles  DELAUMENI,  ingénieur  des  travaux publics  de  l’Etat,  chef  du  district  de  
Moulins

 M. Julien CHAMPEYMOND, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du district de 
Mâcon

 M. Guillaume PAUGET, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de la cellule      
juridique et du domaine public

ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des chefs d'unités et de districts désignés ci-dessus, la même
subdélégation sera exercée, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires
dont les noms suivent :

 M. Michel SINTUREL, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint du
chef du district de Moulins 

 M. Jean GALLET, technicien supérieur en chef du développement durable, adjoint au chef 
du district de Mâcon

 Mme Caroline VALLAUD, secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe supérieure, chargée des affaires juridiques

ARTICLE 4 :  Toute subdélégation de signature antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à
celui-ci sont abrogées.

ARTICLE 5 :  La Directrice Interdépartementale  des  Routes Centre-Est  et  les agents concernés sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Allier.

A Lyon, le 11 mars 2019
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Pour la Préfète,
Et par délégation,

La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est

Véronique MAYOUSSE

Signé
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ALLIER – Annexe : tableau de répartition 

SERVICE PRENOM / NOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 B1 B2 B3 B4 B5 C1 C2 C3 C4

DIRECTION Lionel VUITTENEZ Directeur adjoint * * * * * * * * * * * * * * * *

DIRECTION Marion BAZAILLE- 
MANCHES

Directrice adjointe
* * * * * * * * * * * * * * * *

SG Anne-Marie DEFRANCE Secrétaire générale * *

SPE Jeannie CREISMEAS Chef du SPE * * * * * * * * * * * *

SES Gilbert NICOLLE Chef du SES * * * * * * * * * * * * * *

SREX de MOULINS Olivier ASTORGUE Chef du SREX de Moulins * * * * * * * * * *

SREX de MOULINS Gilles DELAUMENI Chef du district de Moulins * * * * * * * * *

SREX de MOULINS Michel SINTUREL Adjoint au chef de district de Moulins * * * *

SREX de MOULINS Julien CHAMPEYMOND Chef du district de Mâcon * * * * * * * * *

SREX de MOULINS Jean GALLET Adjoint au chef du district de Mâcon * * * *

SPE / CJDP Guillaume PAUGET Chef de la cellule CJDP * * * * * *

SPE / CJDP Caroline VALLAUD Chargée des affaires juridiques *

84_DIR CE_Direction interdépartementale des routes du Centre-Est - 03-2019-03-11-001 - subdelegation allier 103



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

03-2019-03-22-001

arrêté préfectoral de dérogation portant sur des espèces

animales protégées

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 104



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 105



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 106



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 107



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 108



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 109



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-22-001 - arrêté préfectoral de
dérogation portant sur des espèces animales protégées 110



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires

d'Auvergne-Rhône-Alpes

03-2019-03-18-002

Délégation de signature du chef d'établissement du CP

Moulins Yzeure

84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 111



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 112



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 113



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 114



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 115



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 116



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 117



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 118



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 119



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 120



84_DRSP_Direction régionale des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2019-03-18-002 - Délégation de signature du chef d'établissement du CP
Moulins Yzeure 121


